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\ PRf:SIDENCE DE LA REPUBUQUE
~ ----------------
\ SECRETARIAT GENERAL

DU GOUVERNEMËNT
-----1-------

REPUBUQUE DU CONGO
Unité * Travail * Progrès

DECRET N° ,~- ~,4 DU •• éc.Ii~" 1,~
portant approbatjon des stahtts de la société nationaJe

,des pétroles du Congo.

Le Président de fa République ,

Yu l'Acte FoAdamerital;
Vu -taloi AO 1.:9,8 du 23 cMil 1998 pù(tant création de la société natiORate des
pétt0tes du Congo ;
Yu te décret nO 002-97 du 2 ~ l~:y t~ que ,modifié par ~ oéeret f'i~8-5 du
20 jâfflvier 1~8 portant -nomihaOOfl des ~ du Gowei1:lêment .

En CboSeU des miOiSttes,

"ttc-'-'~~-'_ u.~ ,',"-1,; .• :.~ _

Aitiçle premier> Sont approuvés les statuts de là société natîonale de5:iéétroles du
è()h~O. ' '; " -

- '

Les statuts dont s'agit sont annexés au présent décret.
Aiti,:le 2.- ,L~présent décret sera ïnséré ~uJÔurhal,.9ffider:

, - '... 0, .:"

, !

, .'

,J,
FaitàBfà;?~ville, 1

" ,

,êné~â~d~Armée,De~isS~SQÜ ~,NG.U~S$O.-'.' ,
'0 ", ,~O - • •

, ,.
• 0 ~

Par le Président de la République"

~e ministre desbydrocarbures,

' ... :..

'. LOUTARD'

, : °
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TITRE 1.- DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- Les présents statuts fixent, conformément à la loi n°1-98 du
23 avril 1998 portant création de la so.ciété nationale des pétroles du Congo,
l'organisation et le fonctionnement de la société nationale des pétroles du
Congo.

Article 2.- La société nationale des pétroles du Congo a pour objet de :

intervenir, pour le compte de l'Etat, directement, à travers ses filiales ou
en association avec des eartenaires étrangers dans toute oeération relative..1"" ~, -{t'-

à la production, au tra:ît~m~l'lt;à la transformation, à la mise en valeur et
au. transport des hy-drocarbur~-s li'ltlÏdes eu gazeux, tant sur le territoire

1_- "~l"~congo- aIS qu a ~etranger.

-entr~prendre bu ;participer à toute- opération -industrielle, commerciale, ~,,'
technique, mobilière et immobilière re rapportant, directement ou
indirectement.aux opérarioas visées ci - dessus;

- entreprendre, pour le compte de l'Etat, toute opération d'investissement,
de gestion et Ô"~\ldit dans le seéteur pétrolier Ou gazier ;

(~). - - . i " . '. .', . ,

assurer la ,co1Il1netQÜrli'$ati~p.'des produits extraits dt}sii·$em~nts.et des .
installations industrielles de traitement OU de transformation; -' '

...D~' ':,' ,,: ..

participer, dans l~ cadre des contrats pétroliers, à la détermination des prix
des produits pétroliers ; _ _ ' - . , ,- --=, ,-

- Î

~ ;. -' .

. . . . ". - - - - ~:;.. .".. - ". .-". - - ' .. - .... .'~"

- . détenir etgérer, pOÙF lé compte.de l'Etat, I'ensemble des actifs, desdroits ,,'
directs .et indirects, de quelque nature q~e ce soit; détenus initialement par ~
l;Etat, directement 'OU' à travers HYI?RO ~ CONGO, dans toute activité'
relative' à la: recherche;' à PexpJoitation;· au traitementIet à-, la -
transfor:m-ation des ·..hydrocarbures et des substances dérivées ou
connexes;".";.',
: . - .. . ", - ~ :

. ~ . 1 . ~.

... 1 :
" 1 -•

. -
... représenter les intérêts de l'Etat daDS toute relation contractuelle avec les

tiers, dans -les domaines dé l'exploitation des hydrocarbures .Iiquides-ou-
gazeux, dérivésou .connexes, y compris .dans le cadre des opérationsde .
contrôle et de vérification qui incombent à l'Etat; , :

donner, des avi~-, sur la politique .du Gouvernement. en matière des-
hydrocarbures liquides, ou gazeux ;



créer un cadre propice à la formation du personnel congolais afin de
contribuer à la constitution d'un pôle de compétences congolais dans tous
les domaines d'activités liés aux objets visés ci - dessus,

TITRE Il.- DU SIEGE - DE LA DUREE - DU CAPITAL

Article 3.- Le siège de la société nationale des pétroles du Congo est fixé à
Brazzaville,

Il peut être, après délibération du conseil d'administration, transféré .en tout
autre lieu de la République, par déeret en Conseil des ministres.

Article- 4.- La durée de la société nati6nale des pétroles du Congo est illimitée,
sauf en cas de dissolution arrtieipée prononcée par le Conseil des ministres, sur
proposition du conseil d' adrninis~tiÔIl.

. ,

Article 5.+ Le capital social de la société nationale des ipétroles du Congo est
constitué par -I'ensemble des actifs, des droits et des titres miniers, détenus

. initialement par l'Etat, directement ou à travers Hydre ':-'·CQngo. dans toutes les
.. activités rrelatives à la. recherche, à I'exploitatien, au traitement ·et à la.

transformation des hydrocarbures et des- sub$1ancesdérivéeseu connexes:

.: :Le capitalinitial est fixé à neufcent millions d~ francs C.F.A~ '

Il peut être augmenté par .des dotations , en espèces bu en nature, de l'Etat
01,1 par tout autre moyen autorisé par les loiset règlèments..dans.Ies conditions
déte~ées par les présents sta~,· . ...: .. . . ,

.:- .: . . l' . ~.... ; . ..

Le capital peut être.réduit. .. '.:

Articleô., Les ressourcesde ta société nationale des.p~trolés.du.Congo·sollt
constituées par : . . ,'... . . .!. ... '..

.les subventions de l'Etat;. . . .
. leproduitdesactivités propres. de la société"; -.· .- ;
le produit des emprunts .; ~ ~A~ ••.

.;. le remboursement des avanoes consenties;
, _ ...les .revenus de~ participations; .
. ..: 'les dons et legs; .

.,. ,les ressources diverses,



4

TITRE III.- DE L'ORGANISATION ET
DU FONCTIONNEMENT

Article 7.- La société nationale des pétroles du Congo est administrée par un
conseil d'administration et une direction générale.

EUe est placée sous la tutelle du ministère chargé des hydrocarbures.

CHAPITRE 1- DU CONSEIL D' ADMlNISTRA TI ON

Section 1.- De-la définition - De l'objet

Article 3.- Le conseil d'administration est composé ainsi qu'i! suit:

1.- Sep-t membres ~ droit â:v~ voix délibérative:
.,.; le représentant du Présiclent de la République i;
-~ le représentant du miniStre des hydFocaFbuies1;
-" -Ie représentant du m;iftistte des finances et du budget;

le représentant du ministre des affaires étrangères et de la
coopération; _"i "

-"r troispersonnalités choisies en raison <le leur compétence et de
leur expérience.

2.- Sept membres de droit avec voix consultative :_'
"~ deux représentants de - la direction 'générale de la société -
: nàtionale.des pétioles du Congo ;. - -:' "

le" conseillers économique et financier :rl\i' -Président de" "-~
.:.".-~.République ;~-. . .:- ~ - "
""-··le conseillenjuridique du Président de la République ;
- . lé directeur général du budget ; -
:-:1 le directeur général; des impôts'; - - :; . .
- .: le représentant du personnel de la société nationale des pétroles

"- < 9UCongo. . , -
_ l ' _ _ -"1 '

- • 0" '. • 1 . ~

Lé conseil d'adInicis~tioÏl:- peut faire.appel.. à titre- ~onsultati.f: à- tout .
sachant.. . "" .
. _" ~~.·rep~~_se~t_ du Pr,és~dent 9é la ~~~u~Ii~ue?t pr~~ident:du conseil

d'adminis.trat1~ directeur gene~al {e la société nati~e.des petroles du Cong{):

Les membres du conseil d'administration sont nommés par décret en
Conseil des ministres. \ v-; r: [Âl~)
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Article 9.- Le conseil d'administration conçoit la politique générale de la société
et décide des questions importantes, conformément aux statuts de la société
nationale des pétroles du Congo.

Il prépare, en tant que de besoin, les décisions relatives à la recherche, à
l'exploitation et il la transformation des hydrocarbures et des substances dérivées
ou connexes.

Il autorise son président à signer toute convention ou contrat.

Article 10.- Le conseil d'administration délibère, notamment, sur ;
l'organisation générale de la société nationale des pétroles du Congo;
, budget et les bilans;

~apglltique ~9f}6~~'"t" f>~""--'..
__ ~l~.~~es ,g~nerau:lf les plans prévisionnels et annuels ; S

le rêzlemeat mténeur . .i!r ,

les conditions de recrutement et la rémunération du personnel ;
les contratsparti€uJie~,; ndatifs à la recherche, à l'exploitation et à 'la,
transformation des' hydrooatbures et' des substances dérivées ou
connexes ~
lesclauses et les conditions relatives aux échanges et aux cessions des
biens immobiliers;
'apprpbàtion des' comptes de là société nationale des pétroles du Congo

~~'I1lnts .

Article Il.~ Il est interdit aux membres' du conseil d'administration de prendre
ou de' conserver un .intérêt direct ou indirectdans -un, marché passé avec la.'
société .'nationale .des. pétroles. du Congo' ou pour' son compte, 'ou dans une .

:_~~treprise'd?TIi laquelle la sq.éiété. nationale des' Pétroles ··du Congo a une ~7
- :- participation fin~cière.~· '~ '~ -' i

.Article 1Z.~ Les fonctions d'administrateur de la société nationale. des pétroles
, _:du'CoÎigo sont gratuités. '... , , .-;. . , .,'

~. Les membres duconseil d'achnîniStration et les personnalités appelées en
.consultation perçoivent une 'ipdellmité de déplacement forfaitaire. fixée. par le
.:c~riSeifd-'adtp.inistratl0n.: " : -, ..., '... -. ! '. -::. _' ": '.- .'.,

Section u- Dû foiicti~hnemeftt

Article 13.- Le conseil d'administration se réunit deux fois par an 'en session -
ordinaire, sur convocation de son Président. " ..

, Les convocations sont envoyées aux membres du conseil dr~dministration
. quinze joursaumoins avant la réunion.
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La première session se tient au cours du premier semes-tre et est consacrée
à l'adoption du bilan et du compte d'exploitation de l'exercice précédent

La deuxième session a lieu au cours du second semestre et est
consacrée à l'examen des projets de budgets annuel et pluriannuel de la société
nationale des pétroles du Congo.

Article 14.- Le conseil d'administration peut se réunir, en session
extraordinaire, aussi souvent que l'Intérêt de la société nationale des pétroles du
C 'l' . ,ongo exige. 0\.

Les sessions extraordinaires ont lieu ~ l'initiative du Président ou à la
demande d'au.m~ins ~,~oi1:i~ des mentbre~,cdu conseil ~'~strati~n.~ ~;;i;4.

Le conseil d administfatl<:}n~ne ."ut,val~~;hbérer que SI ,les deux-
. . d -,~- ~ " . .,tIers, au m'Om.s, -€ ses a&ntn:rstf ' " . sont~, ," QU ~seBt@&, SQlt aH siege

~i~ s~~t a~ ~î~d4~a)a e=~a:tn."W'~~ ~.tl-~. ~
••• • •••• \ °

A,(iide 15. Les déc,iS~llS du_ ~~Jil" d"~~~ation sont prises à la Majorité
simple des membres ptéseRts ~:b'n <is de partage de voix, celle du
pr~sident estprépondérante. 1

. Les décisions du conseil d 'administration font l'objet de délibérations qui
sont annexées aux procès - verbaux des réunions.. ' ,
,} Un exemplaire desproeès- verbaux est adressé à chacun-des membres. du

conseil d'administration . ,'. ,
: Les délibérations, 'du conseil d'administration '$bnt exécutoires après un

dMai de quinze jours. Toutefois, les délibérations qui portent sur res matières ci-
après sont soumises à l' approbation ,du Conseil des ministres :,

'; . .' . '. ,-
- , .orientation générale dé la société' nationale' des pétroles du

• ~o·

, Congo ;ù,' " \~ ,
budget ~tbilans ,; , , • -, -', , ...

1"olitiqtt'~'~eOHemiquBi,',~'~ 'J:~~ ~ .t-J.9-~
programmesgénérauxet plans prévisionnels et annuels;

- contratsparticuliers relatifsà la recherche, à.l'exploitation et à la
,transforma~ion des 'hydrocarbures et dessubstances dérivées ou

o' • • • • • °

connexe~; '.', " , '! : -",' . _ .

.~~.clauses, et .-conditions relatives aux:échanges et aux cessions des
biens immobiliers; .
approbation des comptes de 1':1· société nationale des pétroles du
Congo; , . .. . '

,transfert, du siège; , .
modificationdes statuts de hl société;

, ... dissolution de la société;'. .
~ •• .1t.ff!*;U@§,heœ:nf!' e ! (WftSC;
conditions de recrutement et rémunération du personnel;

" ~'

o. ,
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modalités d'exécution du budget et du programme
d'investissement

Article 16.- Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses
pouvoirs, selon les cas, au Président du conseil d' administrationç èireeteUl"
g,énéraJ de la tmeiétéliationale des pétI:oles du GOHgi)

En cas d'urgence et au cas où le conseil d'administration ne peut se réunir,
Je Président est autorisé à prendre toute mesure utile( au bon fonctionnement de
la socié~ nation~~ des pétroles du Congo~ charge pour lui\de rendre compte
au conseil d'adrnmlstratl<>f" ~el&. &. ~CJ ~ c, Pt)
~Ib-~~

CHAPITRE n- DÈ LA DIRECTION GENERALE

Article 17.- La société flati()nal~ des pétroles du Congo est dirigée et animée par
un directeur général qw est le représeatant du Président de la République,

, • ...l du il d'ad.•.....;~;· .préssdent c copse .• -~Jr,u,mstrat1oo.
Le .directeur génécii~est ehargê. de la direction administrative, financiêre et

technique de :la société nationale des pétroles du, Congo qu'Il représente dans
. tous les actes de la vie civile. . 1 '

A ce titre:
il assure la ceerdination '[de l'ensemble des activités de la société 'i

nationale des p6tF0ies <luC~ngo ;
il prépare et exécute les, déHbétation$ du conseil d'administration et
prend, à cet effet, toute initiative, dans la limite de ses attributions et de
celles qui. lui sont spécialement déléguées par le' conseil
d'administration; " ,
.ilprend toute décisionnécessaire au bon foncti-onnement dé Iasociété ; _ ,
il 'prépare le budget de.Ia société nationale des pétroles du 'Congo & le :. ~
soumet, pour examen, au conseil d'administration; .
il est I'ordonnàteur principal du budget de la société nationale- des
pétroles du Congo; :i

--'-- -il gère, le budget ;.' , : -1 _ '!

,- il peut, ester en justice pour le compte de la société nationale des , :
, "petroles du.Congo ; " '1 ,; " "',' '" - " -," '"',',, :'!

, '- :-.il prend toute 'mesure conservatoire nécessaire '; toutefois, daiis les cas
_ d'urgence .qui dépassent ses attributions - normales, il utilise :la

procédure de la consultation à domicile ; . '
il autorise, dans le cadre dés 'budgets approuvés, les engagements 'de
dépenses de fournitures, d'études, de services et, de travaux, lorsque
ces' engagements dépassent la compétence des, directeurs centraux de la
société nationale des pétroles' du Congo ; ,
il contracte ou résilie toutes assurances ;
il signe et résilie les baux de la société nationale des pétroles du
Congo.
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Le directeur général peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs aux chefs
des département centraux.

Article 18.- La direction générale de la société nationale des pétroles du
Congo, outre le département de l'audit, comprend:

- le département administratif et juridique, de la fiscalité et de la
réglementation;
le département de la comptabilité et des finances ;
le département de la géo.lo~feet de la géophysique ;
le département de la production;
le département du trading et des approvisionnements ;
le département des psrticipations et des associations .

Article 19.- U département de l'audit, dirigé et animé par tiH chef de
département, assiste ; le directeur général en matière de
contrôle interne des 1services de la société nationale des
pétroles du Congo,

A ce titre, il est chargé de réunir, d'analyser et de
donner de;~avis sm .Ies éléments juridiques, économiques et
financiers. qui pennettent d'apprécier le fonctionnement <:teta
société.

, _Section 2 ! DiJd~pai1eîhent,~d~inistratif et-juridique,' .
ge la fiScalité, et delaréglementation - -

, Article 20.- Le département administratif et juridique, dé la fiscalitéet de la
. réglementation est dirigé et animé par un chef de département.' -

',il est chargé, notamment, de: . -,- ,~

.gérer les 'affaires administratives de la société ;
.gérer 'lé personnel .et veiller à'sal formation '; , -' '.
assurer la logistique;, . ' .,
assurer le suivi et la gestion des contrats :et, d'une manière générale;
traiter les questions ci'ordre juridique ; _' ' -
concevoir et proposer 'la politique :du Gouvernement dans le secteur
des pétroles et veiller à son application; _ -.

- veiller à une bonne' application de la réglementation en matière,
d'exploitation, de, recherche, d'exploration, de production. et de
transport des hydrocarbures liquides où gaieux.
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Se-ction 3 : Du département de la comptabilité et des finances.

Article 21.- Le département de la comptabilité et des finances est chargé,
notamment, de :

établir la comptabilité de la société ainsi que les comptes consolidés,
les arrêtés de comptes mensuels et trimestriels, les bilans trimestriels et
annuels;
établir des relations fonctionnelle avec le commissaire aux comptes et
les auditeurs internes lors de leurs missions permanentes ou. ,
poactuelles ;

- élabQrer les b~etset l~ plans pluriannuels de la société et effectuer
les, analyses d'écarts entre les réalisations et les prévisions ;
gérer l' en~bh~ des, formalités administratives avec les différents

,{)tgani'Sme$'~a_inistratibns sociaux ;. ."
établir les déclaeatiecs fiscales et en assurer le suivi lors des contrôles;
gérer la trésof.ede~e la société, tant-en monnaie locale qu' endetises;
repr-ésenter la société dans les relations avec les banques et les
organismes de crédit et effectuer toute opération bancaire nécessaire à
la bonne marche de la société,' ' ',.,. . . r.· . . ·0. .,

établir des te:lati~otiS,fonctîonnelles avec le ministère: chargé des,
finanecs et dabudJtét . . . .

. 10 '..~ .

négocier lescrédits nécessaires à l'activité de la société et en suivre la
gestion et l' évolution ; , ':
apporter, aux autres départements -et services de la société, toutei - ,
assistance nécessaire à la gestion efficiente des activités qui relèvent de
leurs compét~c~s. . . .o'.' , '. , . ',' -,,; --:. - :- : ,'{;

f~; . ' .~

Articl~ 22 .- Lê département de ta comptabilité et des' finances estdirigé et
. animé, par un agent comptable" responsable, de la comptabilité générale 'et des

- " ' finances dela sociéténationale despétr?les'dti Cong?" :i

..4rticI~2~, ..: L'agent comptable est habilité.. _ sous l'autorité du directeur
":général, à: '.,' ' . 1 " ' ., .:

, '

. tenir, conformément au plan "comptable général, les comptes de Iasociété;:
notamment: la trésorerie, les comptabilités, générale et 'analytique;' ,
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concevoir et proposer la politique financière de la société et veiller à son
application;

- organiser et contrôler les services comptables et financiers de la société,
- veiller au bon fonctionnement des services comptables et financiers de la

société nationale des pétroles du Congo"

Section 4 : Du département de la géologie et de la g~éophys"ique"

Article 24.- Le département de la géologie et de la géophysique est dirigé et
animé par W1 chef de département.

Il est chargé, notammep:t, de :
analyser et In€ft1r(t en œtlvœ les conditions d'une participation plus
active de .}'Etat dans F@ secteur de l' explofàtion et de la recherche des
hydrocarbures 1iq~i'des' ou g3Z0UX ;

organiserles servicess~bdisés dans les domaines d~Pexplorarion et
de la (~ltèrche des byd.roearbures liquides ou gazeux; ',:;'

- formuler et reeomraaader des plans, des programmes d'action à moyen
et â long terme darui le domaine de l' exploration et de .la recherche des
hydrocarbures liq.uidesou gazeux. "

- exécuterlesprogrammes d'exploration et de recherche arrêtés par le
Gouvemgment..· "i . :

Section- 5 : Du dêpattement de la production.

Artide 25- Le département deIa production est dirigé et animé par un chef.de
.département, . _. ~~"'; -. . ,

""n est chargé, notamment, de .: '~:' . . . .'. .'
. .analys(ft.,.et .mettre en' œuvre "les.conditions d'une patti~ipatibn'~ptus'-'. . ~: . ". . * - . ...

active dé l'Etat dans lesecteur de l'exploitation etde là production des"
. hydrocarbures liquides ou·gazeux; .'"

organiser les services spécialisés dans les domaines de 1"exploitation-et
de la production des.hydrocarbures liquides ou gazeux j' . ";

assurer le suivi des activités liées à la mise en valeur des ressources
"".. ". '. pétrolières, d~p~" '~a; phase .d'avant-projet .Jusqu'à .la" mise "FR
"".. productiondu gisement}." ': : ".""" . "" ... , "" -. .... ; .

élaborer les programmes 4'exploitation et de. production des
hydrocarbures liquides ou gazeux, y compris ceux opérés par des tiers ;
assurer 'la misé en :_"œuvre"des programmes d'exploitation ei de '"
production arrêtés par le Gouvernement; "
exercer- les contrôles et 'les audits techniques relatifs aux activités
d'exploitation et de production des hydrocarbures.
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Section 6 : Du département du trading et d.es approvisi-onnements

Article 26.- Le département du trading et des approvisionnements est dirigé et
animé par un chef de département.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la commercialisatïon des produits extraits des gisements et des
installations industrielles de traitement ou de transformation;

- prospecter, rechercher et mettre en œuvre toute mesure qui permet de
valoriser au miéux lesdits pFeduits ;
focmwer, suivre la palitique du Gouvernement en matière
d'approvisionnement du pays en produits pétroliers et participer et veiller
, 1··a son app aeanen ;
assurer et gérer les stocks stratégiques de la Nation en produits pétroliers.

SeCtiOD 7 ; Du département des participations et des associations.
,

Article 27.- Le' département des participations et des associations est dirigé et
animé par un chef de ~pm:telneFlt ..

Il est éhatgê,;.nQtarm1l~~t)· de : .' r
. élaobrer ~t;Strlw.e·la pollti<:}\He du Gouvernement 'en:lriatiète' <rasseciations

.' avec les; so~i~lés..de fe:êherclle. et d1e-xpJoi.4iti-ou·· pétr.ellère .:et de
.partic4pations dàns les permis d' exploration et de production ;;

- . gérer les associations et les participations de I'Etat dans .Ies sociétés et les
. permisde.recherche etd'exploitation pétrolière, notammèntà travers les .

comités paritaires techniques; les comités de direction," les: comités cie
'.gestion 0:U .,~es prix ..ou. toute: 'autre'forme légale de 'p~rt:icipation' aux
.organes· statutaires de gestion des sociétés. . ' :

.TITRE IV.~DES DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES· .
- . - . -. -., - -=

... i .Section 1.- Des Dispositions.Ffnanciêres '.. 1 .,
... !' -'~ - ',. - .. -.~-' .. .- .. ; .

. Article 28.~ Le b~dget de la so~iét(riationale des pétroles du C~~go comprend:
- ..Iebudget de fonctionnement; . . . . . .

. .. - le budget d'investissement.

- Les budgets des départements centraux sont préparés par les chefs des
département centraux et soumis au directeur général.
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Arti.Gle 29.- La société établit, à la fin de chaque exercice budgétaire, un
bilan, un compte d'exploitation et un compte de pertes et profits, conformément
au plan comptable en vigueur.

L'exercice budgétaire de la société nationale des pétroles du Congo
commence le premier janvier et se termine le trente +et - un décembre de chaque
année.

Exceptionnellement, le premier exercice budgétaire commence le jour de
l'entrée en exploitation de la société nationale des pétroles du Congo et se
termine le trente et un décembre de l'année en cours.

Le bilan, le compte d'exploitation et le compte de pertes et profits sont
mis à la disposition du cOmnUssaoo' aux comptes, pour certification, le
quarantième jour au plus uvcl avant la session du conseil d'adminisïratien, .

.
Le bilan, le compte d'e~l()i\ation, le compte de pertes et profits et, plus

généralement, tO\1$ les dootHnetlu, Sént communiqués aux ~bres du conseil
d'adntinistr~tio~ quinze jours avant la date de' réuni~n : du conseil
ci'administration .

L'affectation des bénéfices nets, tels que' définis par la 1~ est examinée
en conseil d'administration, avant d'être soumise à l'approbation de l'autorité de
tutelle. ..T . T

Article $0.• La so:d.été natienale des pétroles du Congo est àssujettie aux
impôts, aux, taxes .et aux droits de douane, -dans les eenditions fixées par la:
réglementation en vigueur, Ellefournit à cet effet les. documents fiscaux prévus'
par les lois et règlements. ~ ' :

. : .. -'

:' Sectioil2 : Des dispositions.comptables.
, .

Article 31~ - L 'agent comptable est chargé de l'ordonnancement, sous la
, :responsabil~t~directe de l'ordonnateur principal.., ' ~ .

.Il est seul comptable assignatairepour les dépenses de la société nationale des '.
pétroles du. Congo iet,' en cette ,qualit~, .est, seul 'habilité ,à' recevoir .les

,significations des saisies - arrêts" des oppositions, descessions, des ;1nÛ1sfert.Set
de tout acte .ayant pour objet d'arrêterle paiement des sommes dûes au titre du
budget de la société nationale des pétroles du Congo, ainsi -que des fonds et dès
comptes dont il.assure la gestion. . .

Article 32.- L'agent comptable est responsable de la sincérité des écritures qu'il
tient dans les conditions prévues par le plan comptable dela société nationale
des pétroles du Congo; .
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Sa gestion est soumise aux vérifications et aux contrôles prévus par les
lois et règlements.

L' agent comptable peut, sous son entière responsabilité et après avoir
informé le contrôleur financier et le directeur général, déléguer sa signature, en
cas d'absence.

Article 33.- L'indemnité de responsabilité accordée à l'agent comptable est
fixée par le conseil d'administration.

Article 34.- L'installation de l'agent comptable .dans ses fonctions, ainsi que la
remise du service fait par un agent comptable sortant de ses fonctions ,sont
constatées par un procès- vernal dressé en présence du directeur général, visé
par le contrôleur financier ou son délégué, par le commissaire aux comptes et
signés par les intéressés.

TITRE V~-DES·CONTROLES

Artide 35.- -La société nationale des pétroles du: Congo est soumise aux
oontrÔ.1esci-après :

: cGntItôJe de l' autoriséde tutelle .
! . - '. ,

.contrôle' d 'lEmt .. . ,
.•contrôle du commissariat aux comptes;

- .' f coatsôle dela cour des comptes. , .. i'
;

Ch-apitre 1.- Dh contrêle de J'autorité de tutelle

.
ArticJe 36.Lt;autorité· de 'tùtelle exerce un pbuvoit.perfu.anehtd'orién~tïon et
de contrôle SUf,J' entreprise. . _, j
-"Le contrôleède I'autoritéde tutelle porte; notammenrçsur :' -. '(j

, I'applicationdes orientations du Gouvernementi. .'. -
l'application des lois et règlements ; .

.. l'approbation des programmes d'investissement et le -,cpntrôl~' de leut
':1, _. - _. ".. . . _ -f ,- • •: exécution ; .- '., . . '. - .! . _ .-

'~esengagements de l'entreprise qui nécessitent l~ayafde l'Etat;
..'.'l'affectation des résultats ;' '. . , ".. . '1 ' ' '

. . _ _ . . .1. . . t

..: .la politique- du pèrsonnel; ,
- la modification des statuts ; . .

'.. - "les prises de participations ;
- la création des filiales, des agences ou des succursales ; ~

lê transfert du siège ; . . - '
la dissolution de la société.
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Chapitre II.- Du contrôle d'Etat

Article 37.- La société nationale des pétroles du Congo est soumise au contrôle
économique et financier de l'Etat.

Chapitre ID.- Du contrêlc du c9mmissari~d aux compotes

Article 38.- Le commissaire aux comptes certifie la régularité et la sincérité des
comptes et du bilan et, <rune manière générale, de l'ensemble des informations
fournies au conseil d'admifiistratioll.

Il opère, à cet e:fftM:çt. ~ route période de 1\lnn~e, les ceetrôles et les
vérifications qu' i;} j~gené'cessaJr>€g .

Il,rend co.tQ.pteau conse.il ti"'administmt(on et est co.Jivoqué, en tant que de
besoin, J:a.n}f r:éwùons du conseil d';'~stration . :'>

Ilest ~ii1t au secret. p~o,feSsiotîli.l€l. . ,
Le ~otœmll~s$reaux comptes est nommé par le conseil d'administration

pour trois 'exercices. .
Il peut être révoqué en eas de faute ou d'empêelrement

·$.a rëmunératiea est flX€e par le censeil d'administration.

Article 3~.~ La sociéténationale des pétroles.du Congo e~tsoumiseaucontrôle
de la courdes comptes.· .. .. f; '. .

.. '::~~;~.' . . .' ..:; .:~

.TItRE -VI.-DISPOSiTIONS DIVERSES.ET FINALES
. :j

•• '1

.~

. !

... .. . :

·~ITRÉ .1:.Du statut-du personnel

.. .

. . Article 40;-' Le personnel de la société nationale des.pétroles.du Congo est régi
par la convention collective des hydrocarbures. .' :

Article 41.-:-' Les chefs de. départements sont nommés .conformément à ·la
réglementation en.vigueur,

-.. ..., ': r" . • . . ~.•..~ ,"",
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CFIAPITRE II : De la dissolution

Article 42.- La dissolution de l' entreprise est prononcée par décret en Conseil
des ministres, après délibêration du conseil d'administration.

Le décret de dissolution fixe en même temps les conditions et les
modalités de la liquidation, coofGmlément aux lois et règlements.

En cas de perte des trois quarts du capital social, le Président du conseil
d'administration convoque une réunion extraordinaire du conseil
d'administration à l'effet de statuer sur la poursuite des activités de la société ou
sur sa disselution.

La décision du conseil (il'administration ne produit ses effets qu'après
approbation du Conseil des rainissres.

En easde dis.so'lutioft anticipée, pout quelque cause que ce soit, le Conseil
des ministres déslgne le mode de liquidation, nomme un 00 plusieurs
1- idate d ' . 1 -iqui ue~ et étermme <eUHpeuvoirs.
Les comfl)es de liquidation sont arrêtés l'ai le liquidateur er'transmis à l'autorité
de tutelle.

L'avis de clôture de la liquidation est:déclaré au registre du commerce.

'·1
). ,

CHAPlTRË ID: Des contentieux'

Article 43- Toute contestation' qui 'pel:lts'élever pendant l'existence de,
. l'entreprise ou de'sa'liquicIation.;entre1'enttepriseetson-persùnnel, est soumise,'
,-aux juridictions compétentes du siège 'social, -, , , ' -, - ..~:- , ",., ,
Toutes Ies.àutres contestationsrelèvent du droitcommun. '- -"~"" . '.. "".,',.

: .;:. .. - -. . -. ~ .

Article 44.- Les prése~ts' statuts .sont 'approuvésp~ dédret en Conseil, des l '
ministres. ' '\

L., ~'.-, . ' :; , .
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